QUESTIONS ET RÉPONSES

PERMIS D’EMBARCATIONS DE PLAISACE

Ce document tient à adresser certaines questions reçues de concessionnaires de bateaux par le Bureau de la sécurité nautique (BSN) concernant l’administration du programme de permis d’embarcations de plaisance à compter du 1er avril 2006.
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IMPACTS

Je suis un concessionnaire de bateaux. Comment est-ce que le changement d’administration du programme de permis d’embarcation affectera mon entreprise?

La majorité des clients et des concessionnaires ne sentirons aucun impact. Au fait, puisque le nombre de points de service va presque tripler, il sera plus facile d’obtenir un permis pour la majorité des clients.

Cependant, quelques concessionnaires qui sont habitués à certaines pratiques qui ne seront plus permises à compter du 1er avril pourraient percevoir le changement comme une réduction du niveau de service présentement offert.

Les prochaines sections expliquent pourquoi certaines pratiques ne seront plus permises alors que la section intitulée Recommandations offre des conseils pour vous aider à améliorer les procédures de transactions de permis.

BLOCS DE PERMIS
Dans le passé, notre bureau local de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) nous émettait un bloc de permis à chaque année. Est-ce que cette pratique continuera le 1er avril?

Quelques bureaux de l’ASFC offraient ce service dans le passé mais, afin de préserver l’intégrité du programme, ce service ne sera plus offert à compter du 1er avril.

Il me reste plusieurs numéros de permis du bloc de l’année dernière. Est-ce que je peux simplement continuer à les utiliser jusqu’à ce que j’expire mon stock?

Non. Veuillez consulter la politique du BSN pour de plus amples renseignements.

Qu’est-ce que je dois faire avec le bloc de permis qui m’a été émis?

Vous devez retourner le tout au bureau de l’ASFC émetteur avant le 17 mars. Veuillez consulter la politique du BSN pour de plus amples renseignements.

PERMIS TEMPORAIRES

J’ai entendu que l’ASFC fait l’émission de permis temporaires seulement. Est-ce vrai?

Oui. D’ici au 1er avril l’ASFC ne fait l’émission que de permis temporaires qui prennent échéance le 15 juin 2006. 

Pourquoi ne pas continuer à émettre des permis permanents? 

À compter du 8 mars, tous les dossiers de l’ASFC sont envoyés à un endroit central. Ceci facilitera la recherche des dossiers particulièrement en cas d’urgence. L’inconvénient est que les dossiers seront en transit pour quelques semaines. Les permis émis pendant cette période transitoire ne seront donc pas capturés dans l’ancien système et, conséquemment ne seront pas capturés dans le nouveau système non plus. Les permis temporaires permettent aux demandeurs de rencontrer les exigences du Règlement sur les petits bâtiments pendant cette période. 

Bien que ceci représente un dérangement, c’est la seule façon que l’on peut continuer l’émission de permis sans interruption pendant cette période transitoire. 

Est-ce que le client devra se rendre à un centre Service Canada afin d’obtenir un permis permanent?

Non. Dans les premières semaines du mois d’avril, tous les permis temporaires émis par l’ASFC seront envoyés à un endroit central. Des agents entreront alors l’information dans le nouveau système et, si aucune irrégularité se présente (information manquante), un permis permanent sera posté au client.

Si la demande de permis n’est pas complète, un avis sera posté au client lui demandant de se présenter à un centre Service Canada.

Après le 1er avril, un client peut se présenter à un centre Service Canada en tout temps pour obtenir un permis permanent. 

Est-ce que le numéro de permis temporaire qui m’a été émis va changer lorsque mon permis permanent me sera envoyé?

Non. Seul le document prend échéance. Le numéro de permis ne changera pas.

RECOMMANDATIONS :

Je suis un concessionnaire de bateaux. Comment est-ce que vous me recommandez de procéder afin de faire demande de permis après le 1er avril?

Nous recommandons aux concessionnaires de demander un permis aussitôt qu’il en prennent possession. Ceci permet aux concessionnaires d’en faire la demande à leur gré sans à avoir à se dépêcher à toutes les fois qu’ils vendent un bateau. Ils ont également amplement de temps pour marquer le bateau correctement.

Quand un bateau est vendu, le concessionnaire doit simplement remplir le verso du permis et de diriger le client vers le centre Service Canada le plus près afin de compléter le transfert de permis.


Comment est-ce que je peux m’assurer que le client va transférer le permis comme il se doit?

Les concessionnaires sont encouragés de garder une copie du permis une fois qu’il est signé par les deux parties. Si un client ne procède pas au transfert, le concessionnaire peut prouver qu’il a agi conformément aux exigences du règlement. 

Il est important de se souvenir qu’un permis d’embarcation de plaisance n’est pas un document qui prouve qui appartient le bateau. Le rôle premier du permis est de pouvoir identifier un bateau en cas d’urgence. Le client à tout intérêt à procéder au transfert de permis. 

Est-ce que Service Canada prévoit faire quelque chose pour adresser les besoins des concessionnaires? 

Oui. Service Canada est conscient du rôle important que les concessionnaires jouent et va travailler de concert avec eux afin de développer des pratiques qui pourraient améliorer le service. Une liste de concessionnaires à été demandée des associations de concessionnaires principales au pays. 

Chaque centre Service Canada va contacter les concessionnaires dans sa zone d’exploitation afin d’obtenir de la rétroaction sur des façons d’améliorer le service à la clientèle. Chaque centre sera alors libre de prendre les mesures appropriées telles que:

· Guichets ouverts exclusivement aux détaillants à des heures/jours spécifiques.

· Heures d’ouvertures variables.

· Tout autre arrangement qui peut améliorer le service. 

